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L’approche environnementale du développement urbain
ATELIER DE BAT’IM CLUB DES 31 janvier et 01 février 2008
PROGRAMME

Porté par la « tendance » ou imposé par les financeurs, le développement durable est aujourd’hui une donnée qui s’impose à tout aménageur et à tout constructeur.

Pourtant, à y regarder de plus près, il s’avère que, confronté aux enjeux du développement durable, le constructeur doit fonder ses choix sur des compromis permanents : 

· Au niveau du plan de masse, faut-il privilégier l’orientation en tenant compte de la climatologie (ensoleillement, vents, ruissellements), du relief, ou donner une priorité aux vues, à l’acoustique, aux réseaux et voiries existants, doit-on favoriser les aspirations des futurs occupants en leur offrant un habitat isolé ou choisir de densifier l’opération pour éviter la consommation d’espaces ?

· Quant au choix des équipements, sélectionnera-t-on des matériels économes à l’exploitation mais alors en agissant au détriment des économies d’investissement et en maîtrisant mal les coûts d’entretiens et les possibilités de remplacement ? Est-on sûr par ailleurs de bien connaître le véritable impact des matériels et matériaux en matière environnementale : ressources naturelles, coûts énergétiques pour leur fabrication, leur livraison sur place, leur utilisation et leur destruction en fin de vie ?

· Enfin, et plus globalement, jusqu’où aller en matière de compromis, entre le moindre impact environnemental et le choix des prestations à offrir aux occupants dans un contexte économique contraignant ?

L’objectif de cet atelier sera de mettre en avant les méthodes de travail à initier pour tenir compte lors des décisions à tout moment des impacts sur l’environnement, de faire le point sur les différents aspects du développement durable et d’examiner, à partir d’exemples, comment ils ont été pris en compte et sur quelles bases ont été réglés les arbitrages.
31 janvier 2008
9H30 : 

     ACCUEIL DES PARTICIPANTS

10h00 - 11h30 : 
Quels sont les enjeux du développement durable dans l’urbanisme, les contours de l’AEU

Intervenant : Jean-Pierre TROCHE – Ville et Habitat 
11h30 - 12h15 :
Agenda 21 : l’expérience d’un organisme Hlm 


Intervenant : Michel GIBERT – OPAC 38 
DEJEUNER PRIS EN COMMUN
14h30 - 15h30 : 
La prise en compte du coût de la qualité environnementale en aménagement


Intervenant : Patrick MARTIN - BETREC

15h30 - 16h30 :
Développement d’un outil d’aide à la décision pour la requalification d’un quartier à Nantes, présentation des indicateurs.

Intervenant : Francis MIGUET – CERMA
16h30 - 17h30 : 
Présentation d’une méthode HQE applicable aux lotissements (agréée par le SNAL et l’ADEME)


Intervenante : Gwenaëlle CARFANTAN – SETUR Ingénierie 

FIN DE LA PREMIERE JOURNEE

01 février 2008
8H45  

     ACCUEIL DES PARTICIPANTS

9h15 – 9h45 :
Une opération en région parisienne


Intervenant : Patrick FONTAINE – OHSA
9h45 – 10h30 :
La mise en œuvre de l’AEU

Intervenant : Eric PRUD’HOMME – ADEME
10h30 - 11h15 :
Les opérations pilote en Auvergne (intervention à confirmer)

Intervenante : Nadia HEIDENREICH – Agence d’urbanisme de Clermont Métropole 

11h15 - 12h00 :
Le coût énergétique global depuis sa fabrication jusqu’à sa destruction.


Intervenant : Jacques CHEVALIER – CSTB
DEJEUNER PRIS EN COMMUN
LIEU : 
SALONS DU RELAIS  
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